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L’assemblée générale des actionnaires de SES-Imagotag approuve 

l’émission de 1 761 200 bons de souscription d’actions réservée à 
Walmart Inc.  

• L’assemblée générale des actionnaires a approuvé à une très large majorité 
l’émission des bons de souscription d’actions réservée au profit de Walmart Inc.  

• Cette émission s’inscrit dans le cadre de l’accord commercial annoncé le 27 avril 
2023 entre la Société et Walmart Inc.  

• Un BSA donnera droit à une action SES-Imagotag au prix de 112,19€ par action 
nouvelle émise 

L’assemblée générale des actionnaires de SES-Imagotag (la « Société »), qui s’est réunie le 2 juin 2023, 
a approuvé à près de 99% l’émission de 1 761 200 bons de souscription d’actions (« BSA »), avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, au profit de la société Walmart Inc. 
(« Walmart »). Les BSA autorisent Walmart à souscrire à des actions dans la limite de 10% du capital 
social de la Société, sous réserve que certaines conditions soient satisfaites1. Les principales modalités 
des BSA sont décrites dans le communiqué de presse publié par la Société le 27 avril 2023 et disponible 
sur son site Internet (https://www.ses-imagotag.com/fr/investisseurs/press-releases-documents/#).  

En vertu de la délégation de pouvoirs donnée par l’assemblée générale extraordinaire de la Société, le 
conseil d’administration de la Société a ainsi décidé, ce jour, d’autoriser l’émission des BSA, dont le 
règlement-livraison effectif interviendra dans les prochains jours.  

 

A propos de SES-imagotag et la plateforme VUSION 
SES-imagotag est une société technologique leader mondial des étiquettes électroniques et des solutions digitales pour le 
commerce physique qui compte parmi ses clients plus de 350 grands Groupes de distribution alimentaires et spécialisés en 
Europe, Asie et Amérique du nord. 

SES-imagotag a développé la plateforme VUSION (Cloud Retail IoT) afin d’aider les commerçants à transformer leurs 
magasins physiques en de véritables actifs digitaux, fortement automatisés, pilotés par la donnée, et connectés en temps réel 
aux marques et aux consommateurs. VUSION améliore l’agilité, la précision et l’exactitude des prix, tout en assurant une 
synchronisation omnicanale de ceux-ci, de l’information produit et des campagnes marketing. La plateforme développée par 
SES-imagotag permet aussi d’optimiser la préparation de commandes et le réassort en magasin. VUSION aide également le 
personnel en rayons en automatisant des processus à faible valeur ajoutée, pour qu’ils puissent se concentrer sur le service 
client et le merchandising. VUSION connecte les magasins au cloud, offrant ainsi une information précise et en temps réel 
sur la disponibilité des produits sur les étagères, leur localisation et le respect des plans merchandising, tout en permettant 
de réduire les stocks, les ruptures et le gaspillage. Enfin, VUSION apporte aux consommateurs une meilleure information 
produit, plus transparente et plus fiable, ainsi qu’une expérience d’achat fluide grâce aux fonctionnalités de recherche produit, 
de guidage en magasin et de paiement à l’étiquette. 

SES-imagotag est membre de l’initiative Global Compact des Nations Unies et a obtenu en 2022 la certification Platinum 
d’EcoVadis, la référence mondiale pour l’évaluation RSE. 

SES-imagotag est cotée au compartiment A d’Euronext™ Paris et fait partie du SBF 120. 

Code Mnemo : SESL – Code ISIN : FR0010282822 – Reuters : SESL.PA – Bloomberg : SES 

 
1 En particulier, les BSA ne pourront être exercés par Walmart qu’à compter de la date à laquelle les paiements effectués à la Société par 
Walmart ou ses entreprises liées conformément à l'accord commercial ou à d'autres contrats ou bons de commande (les « Paiements ») 
atteignent un montant de 700 millions USD (la « Condition d’Acquisition Initiale »). A compter de la réalisation de la Condition 
d’Acquisition Initiale, les BSA seront automatiquement acquis dans une proportion correspondant au rapport du montant total des Paiements 
cumulés et de 3 milliards d'USD, étant entendu que (i) ce montant sera évalué tous les trimestres tant que l’accord commercial sera en vigueur 
et (ii) les BSA seront acquis de manière linéaire jusqu’à acquisition complète lorsque le total des Paiements s’élèvera à 3 milliards USD. 
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